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La description de l’état initial de l’environnement est une étape 
fondamentale qui conditionnera la qualité du document 
d’urbanisme et du processus d’évaluation des incidences.  

Avec le diagnostic du territoire, en identifiant les enjeux 
environnementaux, il constitue le socle pour l’élaboration du 
Projet d’Aménagement Stratégique. C’est aussi le référentiel au 
regard duquel l’évaluation des incidences sera conduite. Il 
convient de souligner que l’évaluation doit se fonder sur un 
recueil de données environnementales en qualité et en quantité 
suffisantes par rapport aux enjeux. 

L’état initial de l’environnement a un double objectif. En donnant 
une vision objective des enjeux environnementaux du territoire, 
il contribue, avec le diagnostic socio-économique, à la 
construction du projet de ce territoire.  

Les principaux objectifs menés dans la présente démarche sont 
les suivants : 

• Dégager une vision stratégique et transversale de la situation 
environnementale du territoire ; 

• Construire le scénario environnemental de référence ; 

• Formuler des enjeux hiérarchisés et territorialisés ; 

• Assurer articulation et cohérence entre diagnostic et état 
initial de l’environnement. 

L’état initial de l’environnement doit déboucher sur la 
formulation d’enjeux. L’identification des enjeux est une étape 
clef de la démarche d’évaluation. Leur appropriation par les élus 
est en effet essentielle pour garantir leur traduction dans le 
projet du territoire et le document d’urbanisme. De plus, c’est au 
regard de ces enjeux que doivent être évaluées les incidences du 
document d’urbanisme : cette évaluation devant être 
proportionnée à leur importance, cela nécessite qu’ils soient 
hiérarchisés.  
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PREAMBULE  
Les sols sont soumis à de nombreuses pressions : urbanisation, 
imperméabilisation, dégradations, tassements, érosion, pollutions, etc. Et le 
changement climatique accentue les effets de ces pressions. Les impacts 
combinés du changement climatique et de l’usage des sols leur font subir 
des dégradations innombrables par suite de conséquences en cascade 
produisant des effets irréversibles (exemple en illustration ci-après). 

Le centre de ressources pour l’adaptation au changement climatique (Cracc) 
du Ministère de la Transition Écologique analyse l’impact du changement 
climatique sur les différents compartiments du sol et décrit ainsi les 
mécanismes impliqués et l’imbrication des effets : « La préservation et la 
bonne gestion des sols est un enjeu majeur pour favoriser l’adaptation des 
sociétés humaines aux effets du changement climatique. Les sols sont le 
support de notre sécurité alimentaire. Ils constituent un réservoir de 
biodiversité. Ils jouent un rôle majeur dans le cycle du carbone : c’est le 
deuxième stock de carbone après les océans. Réserve d’eau, disponible pour 
la végétation, ils régulent les îlots de chaleur urbains. D’eux dépendent le 
cycle de l’eau à travers l’équilibre infiltration/stockage/ruissellement ainsi 
que sa qualité. ». « Préserver, gérer ou encore restaurer les écosystèmes 
pour relever les défis sociétaux d’aujourd’hui en combinant bénéfices pour 
la société et biodiversité, telles sont les perspectives que portent les 
« solutions fondées sur la nature ». 

Le code de l’urbanisme consacre des objectifs généraux en lien avec les sols 
(article L. 101-2) : modération de la consommation foncière, préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, protection de la qualité de l’eau, 
prévention des risques, préservation des paysages, lutte contre le 
changement climatique... 

 

 

Fonction des sols (source : CEREMA) 
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Relief du territoire (source : https://fr-fr.topographic-map.com/map-l1ft4s/Bretagne/) 

 

RELIEF ET PATRIMOINE GEOLOGIQUE 

Le relief de l’Agglo est l’un des plus variés de Loire-
Atlantique, en dépit de ses dimensions. Sa variété 
morphologique s’exprime à travers les surfaces : surfaces 
d’aplanissement qui recoupent le socle (plateaux de 
Guérande et du Croisic), ou surfaces d’accumulation qui 
recouvrent ce socle (marais du Croisic, du Mès et de 
Brière). 

Elle s’exprime à travers les versants : versants structuraux 
(escarpement de faille de Guérande), versants d’érosion 
(versants des vallons encaissés dans le plateau de 
Guérande) et versants d’accumulation (versants des dunes 
de La Baule). Elle s’exprime aussi par les types de côtes.  

Cette propriété provient de l’instabilité des facteurs du 
relief, en dépit de la persistance de vieilles structures, 
comme le socle hercynien, et de vieux héritages, comme 
les aplanissements. Cette instabilité résulte de la 
tectonique (basculement répété de blocs à partir de failles 
réactivées par l’ouverture du golfe de Gascogne depuis la 
fin du Secondaire) et de l’eustatisme (modifications des 
côtes sous l’effet des régressions et des transgressions 
déterminées par les fluctuations climatiques depuis le 
début du Quaternaire). Ces particularités tectoniques et 
eustatiques tiennent à leur tour aux interactions océan-
continent propres aux marges passives, liées à l’ouverture 
d’un océan, et propres aux littoraux, directement exposés 
aux variations du niveau marin. 

Géologie du SCoT de Cap Atlantique (source : BRGM, Traitement E.A.U) 
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Une richesse géologique... 

Le relief de l’Agglo est différencié, en dépit de ses altitudes, 
presque partout inférieures à 60 m. Le coteau de Guérande 
est principalement constitué de granites, entre Piriac et 
Escoublac (granites de Guérande), et de gneiss associés à 
des granites, entre Escoublac et Saint-Nazaire (gneiss 
migmatitiques de Saint-Nazaire), sans contraste 
morphologique remarquable. 

La Grande Côte est constituée de granite de Guérande à 
l’Ouest (ancienne île du Croisic) et de gneiss migmatitiques 
à l’Est (anciennes îles de Batz et du Pouliguen). Il s’agit 
d’une côte rocheuse, exposée aux houles dominantes 
d’Ouest et de Sud-Ouest. 

Les isthmes de Pen-Bron et de La Baule, formés au cours 
de l’Holocène, résultent de l’accumulation de sables de 
différentes origines, issus de la plateforme continentale, 
de l’estuaire de la Loire et de la baie de la Vilaine. 

Les sédiments argileux proviennent en partie du plateau 
du Croisic, ainsi que du coteau de Guérande et des glacis 
élaborés à sa base.  

Des bancs de sables et des plages étroites se situent 
surtout aux abords de son entrée ou en arrière des dunes 
de la Grande Falaise. Des vasières occupent la majeure 
partie de son étendue. Un réseau d’étiers se concentre 
vers le chenal de Pen-Bron, qui draine le Petit Traict, et vers 
le chenal des Vaux, qui draine le Grand Traict. 

  

Formations de micaschiste 
et de sable 

Formations de sable 
et de boue 

Formations de 
migmatite et de granite 

Formations de granite 
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Exploitations de carrières actives et fermées sur le territoire (source : BRGM, DDT, Traitement E.A.U) 

 

Communes 
Nom de 

l’exploitation 
Produit exploité 

Superficie du 
site m2 

Production 
moyenne t/ an 

Production 
maximale t/an 

Herbignac La Clarté 
Concassé de 

roche 
métamorphique 

183 000 1 940 000 2 400 000 

 

... permettant l’exploitation de carrières  

Le territoire du SCoT compte : 

• 92 carrières anciennes fermées 

• 1 carrière active 

Une seule carrière avec l’exploitation active sur le 
territoire de Cap Atlantique est celle de La Clarté.  

 

Le Schéma Régional des Carrières du Pays de la Loire 

Les dispositions spécifiques liées au SCoT par le SRC du 
Pays de la Loire sont les suivantes : 

• Disposition n° 13 : prise en compte des gisements d’intérêt 
national et régional : Préserver l’accès aux gisements (n° 5)  

• Disposition n° 26 : préserver l’accès aux gisements produisant 
des roches ornementales et de construction et des argiles  

• Disposition n° 27 : préserver l’accès aux gisements de calcaire 
cimentier  

• Disposition n° 28 : préserver l’accès aux gisements de 
matériaux pour l’industrie des charges minérales, l’industrie 
agro-alimentaire et les sables siliceux à usage industriel 

Selon l’orientation notée 9 de SRC du Pays de la Loire, une 
quantité non négligeable de matériaux extraits en Pays-de-
la-Loire est exportée vers le Morbihan (400 000 tonnes 
environ d’après l’UNICEM). D’après l’implantation des 
carrières, une grande partie de ces exports pourraient 
provenir de la carrière d’Herbignac située en Loire-
Atlantique à la limite du Morbihan. D’après la base 
SITRAM, les matériaux exportés vers le 56 parcourent une 
distance moyenne de 61 km. 
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Première approche des besoins en matériaux (2017-2030) 

Quelle que soit l’hypothèse considérée, la production de granulats devra 
augmenter par rapport à 2012 pour satisfaire l'accroissement de la demande 
en infrastructures, logements et équipements d'une population qui 
augmente.  

Estimation des besoins en granulats par période 
et par zone d’emploi entre 2017 et 2030 pour une 
consommation de granulats dite tendancielle 
(unités : millions de tonnes ; source : CERC) 

Estimation des besoins en granulats par période 
et par zone d’emploi entre 2017 et 2030 pour une 
consommation de granulats dite maîtrisée 
(unités : millions de tonnes ; source : CERC)  

 

Les besoins en granulats étant liés à la population du territoire, les quantités 
de granulats nécessaires se situent sur la zone d’emploi de Saint-Nazaire qui 
recoupe le territoire du SCoT de Cap Atlantique.  

La quantité de granulats nécessaires est donc comprise entre 34,3 et 38,9 
millions de tonnes en cumul entre 2017 et 2030. 

Les besoins en sables sont susceptibles d’évoluer pour tenir compte d’une 
probabilité de baisse de la consommation de granulats par habitant. Cette 
baisse devrait être la conséquence de l’évolution de l’activité de la 

construction vers une diminution des grands projets neufs 
et une augmentation de l’entretien/rénovation ainsi que 
d’une envisageable et progressive substitution des sables 
alluvionnaires par des autres sables au cours des 
prochaines années. 

 

Le Schéma Régional des Carrières de Bretagne 

Le Schéma Régional des Carrières de Bretagne a été 
approuvé le 30 janvier 2020. Il définit les conditions 
d’implantation des carrières et les orientations nécessaires 
à une gestion durable des granulats, des matériaux et 
substances de carrières. 

En matière de remise en état réglementaire et de 
réaménagement ultérieur des sites d’extraction, l’enjeu 
territorial est considéré comme très fort dans le SRC et un 
enjeu et des orientations spécifiques ont été proposées : 

• Enjeu 5 : Une remise en état et un réaménagement des carrières 
s’inscrivant dans le développement durable 

1. Orientation 5.1 Assurer la meilleure préservation du 
patrimoine naturel 

2. Orientation 5.2 Anticiper l’insertion paysagère 
3. Orientation 5.3 Mettre en place une instance de 

concertation afin d’anticiper les conditions de 
réaménagement 

4. Orientation 5.4 Choix de réaménagement : décision locale 
au cas par cas 

S’agissant de la démographie, trois tendances ont été 
retenues, selon les scénarios de projections Omphale de 
l'INSEE (La population de la Bretagne à l’horizon 2040 : cinq 
scénarios alternatifs – octant n° 43 – février 2013) : 



 14 
SCoT de Cap Atlantique – État initial de l’environnement 

• la tendance « centrale » ; 

• la tendance « polarisée » ; 

• la tendance « au ralenti ». 

La tendance « centrale » repose sur trois hypothèses : 

• les taux de fécondité par âge sont maintenus à leur niveau de 2007 ; 

• la mortalité baisse au même rythme qu’en France métropolitaine ; 
• les quotients migratoires entre zones, calculés entre 1999 et 2007, sont maintenus 

sur toute la période de projection. 

Les autres tendances reprennent les deux premières hypothèses du scénario 
central et diffèrent sur leur hypothèse migratoire. 

 

L’instruction du gouvernement du 4 août 2017 introduit la 
notion de classification des gisements : 

• Gisement d’intérêt national : gisement présentant un intérêt 
particulier au regard des substances ou matériaux qui le composent 
à la fois du fait : 

o De leur faible disponibilité nationale 
o De la dépendance forte à ceux-ci d’une activité répondant 

aux besoins peu évitables des consommateurs 
o De la difficulté à leur substituer d’autres sources naturelles 

ou de synthèse produites en France dans des conditions 
soutenables 

• Gisements d’intérêt régional : gisement présentant à l’échelle 
régionale un intérêt particulier du fait de la faible disponibilité 
régionale d’une substance qu’il contient ou de sa proximité par 
rapport aux bassins de consommation. Il doit répondre à au moins 
un des critères suivants : 

o Forte dépendance aux substances ou matériaux du 
gisement d’une activité répondant aux besoins peu 
évitables des consommateurs ; 

o Intérêt patrimonial qui se justifie par l’importance de la 
transformation ou de la mise en œuvre d’une substance ou 
d’un matériau de gisement pour la restauration du 
patrimoine architectural, culturel ou historique de la 

région. 
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Occupation des sols au sein du SCoT de Cap Atlantique (source : MOS 2020, Traitement E.A.U) 

 

L’OCCUPATION DU SOL DU TERRITOIRE 

Le territoire de Cap Atlantique situé entre terre et mer et 
à l’embouchure de la Loire et de la Vilaine est un lieu 
d’interface. Comme le montre la carte ci-contre, 
l’occupation du sol y est diversifiée. 

Les espaces naturels sont particulièrement diversifiés sur 
le littoral. On y recense des marais maritimes, des marais 
salants, des côtes rocheuses, des côtes sableuses, des 
boisements et même des îlots rocheux un peu plus au 
large. C’est aussi sur la côte littorale que les zones 
naturelles côtoient d’importantes zones urbaines : La 
Baule-Escoublac, Le Pouliguen, Batz-sur-Mer, Le Croisic, La 
Turballe, Piriac-sur-Mer, Mesquer, voire même Guérande, 
en arrière l’immensité de ses marais salants. 

Plus à l’intérieur, les espaces ruraux et agricoles 
conservent un intérêt, avec des milieux naturels variés 
(vallées humides, marais, plans d’eau, boisements, 
bocage) en lien avec les eaux du Mès et du marais de 
Grande Brière. 

Le territoire comporte de nombreux espaces naturels 
sensibles à haut capital environnemental qui ont façonné 
l’identité du territoire : 

• avec des espaces d’eau continentale, maritime et 
intermédiaire plaçant Cap Atlantique à la convergence de 
milieux diversifiés et de paysages d’exception; 

• certaines activités clés de Cap Atlantique (saliculture, 
conchyliculture, agriculture, tourisme) dépendent de ces 
milieux et contribuent à leur attractivité.  
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Sites et sols pollués (source : Géorisque 2022, Traitement E.A.U) 

 

 

 

 

SITES ET SOLS POLLUES 

En matière de sites et sols pollués, les démarches de 
gestion mises en place par l’État, les collectivités 
territoriales, les exploitants industriels, et parfois des 
organismes spécialisés (comme l’ADEME) s’appuient sur 
les principes suivants : prévenir les pollutions futures, 
mettre en sécurité les sites nouvellement découverts, 
connaître, surveiller et maîtriser les impacts, traiter et 
réhabiliter en fonction de l’usage puis pérenniser cet 
usage, garder la mémoire, impliquer l’ensemble des 
acteurs. Fondée sur l’examen et la gestion du risque, plus 
que sur le niveau de pollution intrinsèque, cette politique 
nécessite de garder la mémoire des pollutions et des 
actions de réhabilitation mises en œuvre mais aussi de 
fixer des usages des sols compatibles avec les pollutions 
résiduelles après traitement du site. 

Selon le site Géorisque, le territoire de Cap Atlantique 
recense 20 sites SIS (secteurs d’information sur les sols), 
répartis de façon relativement homogène sur le territoire. 
Les SIS sont les terrains où l’État a connaissance d’une 
pollution des sols justifiant, notamment en cas de 
changement d’usage, la réalisation d’études de sols et la 
mise en place de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la santé et l’environnement. 
L’enjeu est d’étudier le niveau de comptabilité avec l’usage futur des sols, si 
ces derniers sont techniquement et économiquement viables et le cas échéant 
étudier les possibilités de renaturation et/ou de mise en valeur à travers des 
services écosystémiques rendus. Ces possibilités sont d’autant plus 
importantes si les sites sont localisés en milieu urbain. 
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Répartition des stocks de carbone par occupation du sol 2017 en tC Cap Atlantique (source : outile 
ALDO, Traitement E.A.U) 

Cultures 1 071 315 

Prairies 293 457 

Zones humides 570 374 

Vergers 1 921 

Vignes 0 

Sols artificiels 265 449 

Forêts 443 272 

Produits bois 35 897 

Haies 39 711 

 

 

 

L’OCCUPATION DES SOLS ET STOCK DE 
CARBONE 

La séquestration nette de dioxyde de carbone (CO2) 
correspond à l’augmentation sur le territoire des stocks de 
carbone sous la forme de matière organique dans les sols, 
les forêts, et les produits bois. A l’inverse, une réduction 
des stocks de carbone correspond à une émission nette de 
CO2 vers l’atmosphère. C’est un enjeu très fort dans la 
gestion des émissions de gaz à effet de serre puisqu’il s’agit 
de la capacité des réservoirs naturels à absorber le carbone 
présent dans l’air. 

La capacité de stockage des sols et la biomasse est 
différente selon leur occupation. On constate que les 
espaces stockant le plus de carbone sont les forêts 
(environ 140 tC/ha), les zones humides (125tC/ha) et les 
espaces arborés (prairies et sols artificiels). Les sols 
détenant la plus faible capacité de stockage sont les sols 
artificiels imperméabilisés (30tC/ha).  

Sur le territoire du SCoT de Cap Atlantique, il en ressort les 
éléments suivants : 

• Le stock total de Carbone sur le territoire s’élève à 
2 721 396 tC. 

• Les cultures représentent à elles seules 40 % des stock sur le 
territoire. Les prairies sont importantes. Les zones humides 
jouent un rôle majeur dans les stocks. 
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Flux de carbone sur le territoire (source : outile ALDO, Traitement E.A.U) 

 

 

Flux total de C sol et litière (tC∙an-1) -48,5 

Flux total de CO2 sol et litière (tCO2∙an-1) -177,8 

Flux total de C biomasse (tC∙an-1) 9351,4 

Flux total de CO2 biomasse (tCO2∙an-1) 34288,6 

  

Flux total de C (tC∙an-1) 9437,2 

Flux total de CO2 (tCO2∙an-1) 34603,2 

 

 

 

 

 

Le territoire de Cap Atlantique présente un intérêt majeur 
de stock de carbone à travers les cultures, les zones 
humides et les forêts. 

Les données de Corine Land Cover (2012-2018) et de 
l’inventaire forestier de l’IGN (2012-2016) montrent que 
les changements d’occupation des sols ont conduit à un 
stockage annuel de carbone supérieur aux pertes (ou 
déstockage). Ainsi, la séquestration nette de carbone – 
correspondant à la différence entre le carbone stocké et 
celui libéré chaque année – est positive, avec : 

• Un déstockage dû à la disparition de cultures et à 
l’imperméabilisation des sols  

• Un stockage total de carbone de 2,69 MtC en 2017, 
notamment avec la gestion des forêts, amélioration des 
milieux humides et les produits bois.  

Les sources de séquestrations responsables des flux de 
carbone sur le territoire du SCoT de Cap Atlantique sont les 
forêts et les produits bois, alors que la source d’émission 
du flux est constituée par les sols artificiels 
imperméabilisés. 
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Humidité et sècheresse des sols en Pays de la Loire (source : Climat HD – Météo France) 

 

 

DES SOLS SOUMIS AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE ? 

Peu d’évolution de l’humidité des sols  

La comparaison du cycle annuel d’humidité du sol entre les 
périodes de référence climatique 1961-1990 et 1991-2020 
sur les Pays de la Loire ne montre pas d’évolution 
particulière en moyenne sur l’année, avec une petite 
baisse le printemps et l’été et une légère hausse en 
automne et en hiver. 

On note que les événements récents de sécheresse de 
2011 correspondent aux records de sol sec depuis 1959 
pour les mois de mai. 

Peu d’évolution des sécheresses des sols  

L’analyse du pourcentage annuel de la surface touchée par 
la sécheresse des sols depuis 1959 permet d’identifier les 
années ayant connu les événements les plus sévères 
comme 1976, 1989 et 2005. 

L’évolution de la moyenne décennale montre 
l’augmentation de la surface des sécheresses passant de 
valeurs de l’ordre de 5 % dans les années 1960 à près de 
10 % de nos jours. 
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Modélisation de l’évolution de la teneur en eau des sols en été entre 2020 et 2050 en Europe (source : 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/figures/changes-in-summer-soil-moisture) 

 

Et demain ? 

Une analyse de l’impact du changement climatique (le 
changement climatique met le sol sous pression) réalisée 
en 2012 par Agence européenne pour l'environnement 
(AEE) actualisée en 2016, a mis en avant les différents 
impacts du changement climatique sur les sols déjà 
observables et modélisé les tendances à venir. Le 
changement climatique a une influence sur différents 
paramètres des sols fortement imbriqués : 

• La teneur en matière organique des sols, dépendante des 
apports de résidus végétaux, de l’activité microbienne, de la 
température et de l’humidité des sols ; 

• Leur structure et de fait leur porosité, paramètres fortement 
liés à la teneur en matière organique, mais également au 
système racinaire de la végétation en place et à l’activité 
biologique ; 

• La réserve utile en eau, liée à leur porosité et à la matière 
organique, 

• L’activité microbienne, dépendante de la teneur et de la 
nature de la matière organique, du couvert végétal, de la 
teneur en eau des sols et de leur aération. 

Ces différents paramètres ont un impact sur la qualité 
agronomique des sols et par voie de conséquence sur 
l’installation d’une couverture végétale, sa qualité ainsi 
que sur l’érosion éolienne et hydrique. 

  

Cap 
Atlantique 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/figures/changes-in-summer-soil-moisture
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Humidité et sècheresse des sols en Pays de la Loire – projections futures (source : Climat HD – Météo 
France) 

 

 

Au niveau local, la comparaison du cycle annuel d’humidité 
du sol sur les Pays de la Loire entre la période de référence 
climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches 
(2021-2050) ou lointains (2071-2100) sur le XXIe siècle 
montre un assèchement important en toute saison. 

En termes d’impact potentiel pour la végétation et les 
cultures non irriguées, cette évolution se traduit par un 
allongement moyen de la période de sol sec de l’ordre de 
2 à 4 mois tandis que la période humide se réduit dans les 
mêmes proportions. 
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Assèchement des sols  

Au vu de sa fréquence et de son intensification possible, la 
sécheresse constitue l’une des conséquences les plus 
préoccupantes des changements climatiques pour le 
territoire de Cap Atlantique, bien que le terme de 
sécheresse décrive en réalité trois phénomènes distincts : 
la sécheresse météorologique, qui désigne une période 
prolongée de précipitations faibles ; la sécheresse agricole, 
qui renvoie à un niveau d’humidité des sols insuffisant 
pour les cultures ; la sécheresse hydrologique, qui 
correspond à un niveau anormalement bas des réserves 
d’eau disponibles dans les nappes aquifères, réservoirs, 
lacs et cours d’eau.  

En même temps, Cap Atlantique pourrait subir un 
allongement de la période de sol sec, une diminution des 
périodes de sol humide et un assèchement croissant des 
sols en toute saison au point que les records de sécheresse 
observés à ce jour pourraient devenir la norme dans le 
dernier quart du siècle. 

Dans ce cas, le scénario pessimiste prévoit une 
augmentation du nombre de jours de sécheresse (de 19 
aujourd’hui à 24 à la fin du siècle) et une diminution du 
nombre de jours de pluie (de 83 aujourd’hui à 73 à la fin 
du siècle). 
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Aléa érosion sur le territoire du SCoT de Cap Atlantique en 2000 (source : GISSOL) 

 

 

 

 

ALÉA ÉROSION 

La dégradation des terres est une menace mondiale qui 
affecte négativement le fonctionnement des écosystèmes 
et leur capacité à fournir des services écosystémiques, tels 
que le cycle des nutriments, la rétention d’eau et la 
fourniture d’habitats. Selon les études scientifiques, 
l’érosion des sols est l’un des principaux processus 
conduisant à la dégradation des terres et affecte 
principalement la couche superficielle fertile du sol, qui 
joue un rôle essentiel dans la productivité des 
(agro)écosystèmes et est fondamentale pour la sécurité 
alimentaire. L’érosion des sols affecte également les cycles 
biogéochimiques. 

Le changement climatique devrait entraîner une érosion 
accrue des sols dans de nombreux endroits, affectant les 
services écosystémiques et le bien-être humain. 

L’ensemble du territoire du SCoT de Cap Atlantique est 
concerné par l’aléa d’érosion très faible en 2000. 

 

Érosion côtière 

Loin d’être figé, le littoral est un milieu en perpétuelle 
évolution, qui se manifeste notamment par le phénomène 
d’érosion côtière : c’est un processus naturel complexe 
résultant de facteurs météo-marins (déferlement de la 
houle, vent, marées, courants…) ou continentaux 
(ravinement, infiltration d’eaux pluviales…), le plus 
souvent combinés. Bien que d’origine naturelle, ces 
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mécanismes peuvent être influencés par l’homme, au travers certains 
ouvrages construits sur le littoral (digues, jetées, épis…), la gestion des eaux 
pluviales, le piétinement des dunes … 

Cet aléa concerne à fois les côtes rocheuses et sableuses mais avec des 
dynamiques différentes. Il peut conduire au recul de la limite du rivage 
séparant la terre de la mer, aussi appelée trait de côte, et donc à la 
« disparition » de terres émergées. Les enjeux situés à proximité immédiate 
du trait de côte, tels des habitations, des routes, des sentiers, sont 
potentiellement exposés et peuvent ainsi être, à terme, détruits par ce 
processus naturel. 

Les évolutions sont très hétérogènes et dépendent fortement de la 
morphologie des différents secteurs littoraux. Alors que pour les côtes 
rocheuses, le recul du trait de côte est irréversible, les côtes sableuses 
peuvent être concernée par des phénomènes d’érosion ou, au contraire, 
d’accrétion. Un même secteur sableux peut, au fil du temps, être concerné 
successivement par ces deux phases. 

L’érosion côtière en Pays de la Loire fait l’objet d’un suivi régulier, 
notamment par l’Observatoire Régional des Risques Côtiers (OR2C). D’après 
ses données, sur le territoire du SCoT de Cap Atlantique, l’évolution du trait 
de côte sableux varie de -0,5 m à -0,14 m, pouvant localement dépasser +1 
m par an. 

La variation de -0,5 m à -0,14 m par an indique un recul du trait de côte 
(érosion), tandis que les zones où cela dépasse +1 m par an peuvent 
correspondre à des périodes d’avancée (accrétion). Cela montre une 
dynamique côtière variable, avec des zones en érosion et d’autres en 
accrétion. 
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Réserve utile des sols et artificialisation des espaces la plus importante durant la dernière période 
2012-2022 (source Géodata, CEREMA, Traitement E.A.U) 

 

 

 

 

 

 

LA RÉSERVE UTILE DES SOLS 

En fonctionnant comme une « éponge », les sols stockent 
et restituent l’eau de façon différée, selon les besoins de la 
végétation, notamment. Cette caractéristique, également 
appelée « Réserve utile », dépend principalement de la 
profondeur, de la structure, de la porosité et de la teneur 
en matière organique des sols. L’augmentation attendue 
des températures et l’évolution du régime des pluies vont 
accroître l’évapotranspiration et conduire à une 
diminution de l’eau disponible pour les plantes, en 
particulier en été. Dans un contexte d’adaptation au 
changement climatique, la préservation des sols à forte 
réserve utile est essentielle, ainsi que la mise en place de 
pratiques de gestion adaptées, pour maximiser la réserve 
utile et limiter les pertes d’eau. La carte des réserves en 
eau utile recoupant le Pays de Retz montre des disparités 
selon le territoire étudié : 

• Une réserve utile la plus élevée est localisée au sein du Marais 
de Brière. Toutefois elle est soumise à la pression urbaine de 
la commune Herbignac 

• La réserve utile la plus faible recouvre la majorité du territoire 

• L’urbanisation s’est globalement développée en dehors des 
secteurs aux enjeux les plus forts ce qui constitue un atout 
pour la préservation des sols. 

L’aménagement du territoire et l’urbanisation qui en découle doivent intégrer 
les caractéristiques des sols dans leurs choix d’urbanisation. La notion de 
qualité des sols, notamment à travers la réserve utile, constitue un enjeu 
important, notamment dans le cadre des projets de renaturation de certains 
espaces. 

  

Herbignac 

47,3 ha artificialisé 

Pénestin 

54,6 ha artificialisé 

Guérande 

55,8 ha artificialisé 
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SYNTHESE, ENJEUX ET PERSPECTIVE D’EVOLUTION 

La géologie complexe confère une richesse au territoire et permet à ce 
dernier une exploitation des sols : 

• L’agriculture est développée 

• Les sols permettent le développement d’une agriculture de type bocage et prairies 

• Les sols sont propices aux marais faisant ainsi le lieu d’une activité économique et 
touristique importante 

• Le territoire fait l’objet d’une activité de carrières. Le SRC des Pays de la Loire a été 
approuvé le 6 janvier 2021 

• Les sols du territoire comptent à eux seuls plusieurs enjeux de préservation compte 
tenu des usages sur le territoire. Au regard de ces occupations, les services rendus 
par les sols sont importants et doivent être préservés. 

Ces occupations du sols notamment agricoles, humides et forestiers sur le 
territoire du SCoT de Cap Atlantique jouent un rôle primordial de stock de 
carbone. La préservation de ces espaces est majeure et constitue un enjeu 
fort dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique et intervient 
également comme appui d’aide à la décision dans le cadre de la Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN). Les politiques en cours liées à la ZAN mais 
également à la préservation des espaces de biodiversité vont dans le sens de 
la préservation des stocks de carbone sur le territoire. 

Les fonctionnalités des sols sur le territoire sont donc bien présentes et 
recouvrent la majorité du territoire du SCoT de Cap Atlantique. Ces 
fonctionnalités (écologique, agricole, hydrique, climatique, économiques, 
gestion des risques…) dans son ensemble doivent être préservées, dans un 
contexte de mutation climatique amenée à impacter directement la 
ressource. 

L’ensemble des services écosystémiques du sol est reporté dans le tableau 
suivant et territorialisé sur la cartographie ci-après.  

 

Vis-à-vis des vulnérabilités de la ressource en sol on 
notera : 

• Une réserve utile en eau des sols très faible sur l’ensemble du 
territoire 

• Une sensibilité croissante vis-à-vis du changement climatique 
avec un assèchement à venir important en toute saison. Cet 
assèchement induira un impact sur la qualité des sols, leur 
fonctionnalité vis-à-vis des stocks de carbone, de 
l’agriculture, les activités associées touchant ainsi à une 
partie de l’économie et l’attrait du territoire. 
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Ensemble des services écosystémiques du sol (analyse E.A.U) 

Fonction du sol Niveaux de services rendus sur le territoire 

Stockage, recyclage et transformation 

des matières organiques 
+++ Sols majoritairement agricoles  

Support physique stable pour les 

végétaux 
+++ 

Le couvert forestier est réduit mais la 

présence du bocage est majeure 

Rétention, circulation et infiltration de 

l’eau 
+ 

La réserve utile des sols est très faible sur 

l’ensemble du territoire mais la partie 
forte est localisée au sein du Marais de 

Brière 

Filtre, tampon et dégradation des 

polluants 
+ 

Les cours d’eau restent dégradés au 
regard des pollutions  

Habitats pour les organismes du sol et 

régulation de la biodiversité́ +++ 

Les espaces naturels sont assez présents. 

Leur fonctionnalité avec les sols est 

majeure : marais, zones humides. Ils font 

tampon avec les terres 

Rétention et fourniture des 

nutriments pour les organismes du sol 

et les végétaux 

++ Sols majoritairement agricoles  

Contrôle de la composition chimique 

de l’atmosphère et contribution aux 
processus climatiques (via les 

échanges gazeux entre le sol et 

l’atmosphère) 

+ 

L’agriculture est principalement 
responsable des émissions de particules 

fines (PM10) et de l’ammoniac (NH3) 

Stock de carbone +++ 

Les surfaces agricoles représentent la 

première source de stock de carbone. Les 

stocks de carbone sont les cultures, les 

zones humides et les prairies 

 

 

 

Les principaux enjeux du territoire du SCoT de Cap 
Atlantique en fonction des sols sont les suivants : 

Priorité 1 

Prendre en compte et préserver la fonctionnalité des sols à travers 

ses fonctions écosystémiques - afin d’assurer leur fonctionnement 
dans un contexte de fragilité climatique : agriculture, espaces 

naturels, qualité de l’eau, qualité des sols 

Préserver les stocks de Carbone en limitant l’artificialisation des 
sols au droit des secteurs agricoles, en valorisant les marais et en 

protégeant les milieux humides 

Réduire la vulnérabilité des sols en luttant contre la pollution des 

sols et les valoriser dans une logique de renouvellement ou de 

renaturation au regard des contraintes technico-économiques en 

recherchant des solutions fondées sur la nature et en valorisant les 

potentiels services écosystémiques transversaux 

Maîtriser l’imperméabilisation des sols, et en priorité au sein des 
espaces déjà urbanisés 

 

Priorité 2 Préserver les sols au regard de leur capacité de réserve utile en eau 
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Synthèse des enjeux liés à la ressource du sol (traitement E.A.U, sources INPN, BD TOPO, CLC2018, BRGM, Géorisques) 



 29 
SCoT de Cap Atlantique – État initial de l’environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA RESSOURCE EN EAU ET SES 
USAGES 
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PREAMBULE  
La prise en compte de la ressource en eau dans les politiques 
d’aménagement et d’urbanisme est devenue une nécessité incontournable 
dans le contexte actuel de changement climatique et de pressions humaines 
croissantes. L’eau, élément vital et transversal, est au cœur de nombreux 
enjeux territoriaux : elle irrigue les activités économiques, soutient 
l’agriculture, garantit les besoins domestiques, et joue un rôle fondamental 
dans la préservation des écosystèmes et des paysages. 

L’enjeu de la gestion durable de l’eau dépasse les simples questions locales 
: il s’agit d’intégrer les dynamiques globales du cycle de l’eau tout en 
répondant aux besoins spécifiques des territoires. Ainsi, la gestion 
quantitative de l’eau, qui englobe la répartition équitable des prélèvements 
pour les différents usages (potable, agricole, industriel), doit aller de pair 
avec une amélioration de la qualité des ressources disponibles. La protection 
des milieux aquatiques, des zones humides, et des nappes phréatiques 
devient dès lors un pilier incontournable des politiques territoriales. 

Dans un contexte d’urbanisation rapide et de développement économique, 
il est essentiel que les collectivités adoptent des approches volontaristes et 
intégrées en matière de gestion de l’eau. Cela passe par une maîtrise de 
l’imperméabilisation des sols, une meilleure gestion des eaux pluviales et de 
ruissellement, et une planification adaptée aux risques naturels tels que les 
crues. Il est donc crucial de concilier les impératifs de développement du 
territoire avec ceux de la préservation et de la gestion durable de l’eau. 

 

L’eau et l’aménagement des territoires (source : SMEAG) 
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Bassin versant de Cap Atlantique (source BD Topo, Traitement E.A.U) 

 

 

 

 

 

 

LES RESSOURCES EN EAU DU TERRITOIRE 

Les eaux de surface – les bassins versants 

Le territoire de Cap Atlantique se caractérise par la 
prégnance du milieu aquatique. S’ouvrant à 180° sur 
l’océan Atlantique, il dessine le long des quelques 85 km 
de linéaire côtier, des côtes rocheuses, des cordons 
dunaires, des criques, des pointes ... interrompus par des 
ouvrages plus marquants que sont d’une part, au nord du 
territoire, l’estuaire de la Vilaine, et plus au sud, les bassins 
salicoles du Mes, l’estuaire de la Loire, puis de 
Batz/Guérande qui couvrent près de 20 km2. Les surfaces 
en eau ne représentent pourtant que 12,9 % du territoire 
de Cap Atlantique (49,7 km2/384 km2). 

Dans ce cadre, la carte ci-contre localise les principaux 
bassins versants du territoire. Au sein de grands bassins 
hydrographiques s'individualisent plusieurs bassins 
versants : 

• Le bassin versant de l’estuaire de la Vilaine au Nord 

• Les bassins versants du Mès et de Pont-Mahé où ces deux 
petits fleuves côtiers drainent une grande partie des eaux du 
territoire agricole de Cap Atlantique 

• Le bassin versant des marais salants et traicts du Croisic et le 
bassin versant de l’étier de Pouliguen, qui constituent les 
bassins d’alimentation des marais salants de Guérande 

• Les bassins versants des marais de Brière 

• Le bassin versant de Sandun, qui alimente l’étang du même 
nom 

• Les petits bassins versants côtiers où les eaux pluviales se 
jettent dans l’océan via de petits fleuves côtiers 
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État écologiques de l’eau sur le territoire de Cap Atlantique (source : SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, 
données 2019, Traitement E.A.U) 

 

 

 

 

 

Une ressource dégradée au droit des cours d’eau 
principaux 

L’état écologique d’une masse d’eau de surface reflète le 
fonctionnement et la structure des écosystèmes 
aquatiques associés à cette masse d’eau. 

Il est déterminé à l’aide de paramètres appelés « éléments 
de qualité » : paramètres biologiques (qui traduisent la vie 
du milieu aquatique), paramètres physico-chimiques (qui 
témoignent de la viabilité du milieu) et des polluants 
spécifiques, mesurés dans les cours d’eau (qui traduisent 
des pollutions par métaux lourds et pesticides). 

En fonction des résultats pour chaque élément de qualité, 
la masse d’eau est caractérisée par l’une des cinq classes 
suivantes : très bon, bon, moyen, médiocre, mauvais. La 
carte ci-contre indique l’état écologique des masses d’eau 
superficielles, en distinguant la classe de qualité des 
éléments mesurés. 

D’un point de vue écologique : 

• Au nord, la Grande Doue et ses affluents depuis la source 
jusqu’à la confluence avec le Brivet présente un état moyen ; 

• Au centre, l’étier de Pont d’Armes et ses affluents depuis la 
source jusqu'à la mer présente un état mauvais. 
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Les courants de marée dans l’estuaire (source : Étude de modélisation de l’estuaire de la Vilaine, 
Institution d’Aménagement de la Vilaine) 

 

 

ZOOM sur … Les mouvements de l’eau dans l’estuaire de 
la Vilaine 

Les courants de marée dans l’estuaire 

La marée en baie de Vilaine est semi-diurne : la marée 
monte et descend deux fois par jour, avec un marnage 
variant de 2 à 6 mètres, selon les coefficients de marée. En 
baie de Vilaine, l’onde de marée est asymétrique, ce qui 
signifie que la marée monte plus vite qu’elle ne descend. 
Ce phénomène est d’autant plus visible lors des marées à 
faible coefficient (morte eau). Par ailleurs, l’onde de marée 
met environ 30 minutes pour se déplacer entre 
l’embouchure et le barrage. 

L’asymétrie de la marée a une conséquence sur les 
courants dans l’estuaire : la marée montant plus vite 
qu’elle ne descend, les courants sont plus importants lors 
du flot (la marée montante) que lors du jusant (la marée 
descendante). Ce phénomène explique l’apport de 
sédiments en provenance de la mer dans l’estuaire. Au 
pied du barrage, lorsqu’il est fermé, les courants sont 
quasiment nuls, ce qui favorise le dépôt des particules en 
suspension. 

Le barrage d’Arzal joue un rôle clé dans l’équilibre de 
l’estuaire en régulant les flux d’eau douce et d’eau salée. 
En limitant la pénétration de l’eau salée à l’amont, il 
modifie l’habitat naturel et l’écosystème de l’estuaire. La 
réduction des courants empêche la dispersion des fines 
particules, entraînant une accumulation de vase qui peut 
impacter les habitats benthiques ainsi que les activités de 
pêche et de conchyliculture. 
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La circulation sur les vasières (source : Étude de modélisation de l’estuaire de la Vilaine, Institution 
d’Aménagement de la Vilaine) 

 

 

 

 

En outre, la gestion du barrage entraîne des fluctuations 
de salinité qui influencent directement les organismes 
marins, notamment les moules et leurs prédateurs tels que 
les étoiles de mer. Concernant la prolifération des étoiles 
de mer, notamment Asterias rubens, plusieurs facteurs liés 
à la dynamique de l’estuaire contribuent à leur 
développement. L’accumulation de sédiments et la 
formation de zones de rétention, favorisées par les 
tourbillons et l’envasement, offrent des habitats propices 
à ces prédateurs. De plus, la production importante de 
biomasse benthique, liée aux apports de nutriments et aux 
variations des courants, constitue une source de 
nourriture favorable à leur prolifération. L’asymétrie des 
marées et la vitesse réduite des courants dans certaines 
zones facilitent également leur installation, sans qu’elles 
ne soient trop dispersées par les flux marins. 

La mytiliculture dans l’estuaire de la Vilaine est fortement 
influencée par les dynamiques hydrosédimentaires et la 
gestion du barrage d’Arzal. Le ralentissement des courants 
en amont du barrage favorise le dépôt de sédiments fins, 
ce qui peut entraîner un envasement des zones de culture 
et réduire la fixation des moules sur leurs supports. 
L’absence de forts courants près du barrage limite 
également le renouvellement de l’eau, ce qui peut 
favoriser la stagnation des nutriments et la prolifération 
d’algues potentiellement nuisibles aux moules. Par 
ailleurs, les mouvements de l’eau influencent l’apport en 
phytoplancton, élément essentiel à leur nutrition. Une 
modification de ces apports peut affecter leur croissance 
et leur qualité.   



 35 
SCoT de Cap Atlantique – État initial de l’environnement 

Pression sur la ressource en eau sur le territoire de Cap Atlantique (source : SDAGE Loire-Bretagne 
2022-2027, données 2019, Traitement E.A.U) 

 

 

 

 

Des cours d’eau soumis à plusieurs types de pressions 

Qualité des cours d’eau : Les cours d’eau du territoire ont 
longtemps été considérés comme de simples fossés et se 
présentent aujourd’hui comme des milieux fortement 
altérés. L’altération de ces cours d’eau résulte 
principalement de leur artificialisation, due aux 
aménagements visant à maîtriser les écoulements 
agricoles et urbains, tels que la rectification du tracé, la 
dérivation, l’aménagement des berges ou la construction 
de seuils. La fréquence et l’importance linéaire des assecs 
sont un paramètre fortement déclassant. Ceci rend très 
difficile le fonctionnement biologique des cours d’eau et 
accentue notablement les problématiques de dégradation 
physico-chimique des eaux (notamment vis-à-vis des 
matières organiques et oxydables, mais aussi nitrates). 

Qualité des marais et plans d’eau : La qualité des marais 
dépend intrinsèquement de la qualité des cours d’eau s’y 
rejetant. Aussi, dans l’ensemble, les marais des bassins 
versants du Mès et de Pont-Mahé présentent une qualité 
générale plutôt moyenne avec des dégradations 
récurrentes notamment liées aux matières en suspension 
et aux matières organiques. Les eaux douces superficielles 
du bassin du Brivet et de la Brière ont également une 
qualité globale médiocre (présence de pesticides 
notamment), quoiqu’en amélioration. Enfin, la qualité des 
plans d’eau est moyenne, avec des phénomènes 
d’eutrophisation et des développements notables d’algues 
et cyanobactéries comme on observe parfois à l’étang de 
Sandun.  
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Masses d’eau souterraines sur le territoire (source : data.gouv.fr, Traitement E.A.U) 

 

 

Code Nom 

FRGG022 Bassin versant de l’estuaire de la Loire 

FRGG015 Bassin versant de la Vilaine 

 

Les eaux souterraines 

Les terrains cristallophylliens qui constituent la majeure 
partie du sous-sol du territoire de Cap Atlantique sont peu 
favorables à la présence d’eau souterraine. Il n’en existe 
pas moins des aquifères dont certains ont déjà fait l’objet 
d’exploitation. On peut distinguer : 

• L’aquifère du granite de Guérande : la zone supérieure de ce 
granite, arénisée, peut localement fournir l’eau nécessaire à 
des alimentations privées. Selon certains indices, les arènes 
se retrouveraient en profondeur sous le remplissage vaseux 
des traicts du Croisic et de la Brière, contenant l’eau en 
charge 

• L'aquifère des sables des cordons flandriens et des dunes 
côtières : ils étaient exploités pour l'alimentation du syndicat 
de Batz-Le Croisic à Livery et entre Batz et Le Croisic mais le 
développement de l’urbanisation dans ce secteur en limite 
aujourd'hui fortement les capacités, 

• L’aquifère des alluvions graveleuses de la Vilaine : recouverts 
par une forte épaisseur de vases flandriennes, ces alluvions 
ne constituent pas un aquifère intéressant à exploiter 

• L’aquifère des formations pliocènes de Pénestin : ces 
formations contiennent de l’eau mais, vu leur faciès fin, 
parfois argileux, l’aquifère est réduit et ne peut être exploité 

• L’aquifère des dépôts éocènes de St-Lyphard et du Bas-
Bergon (La Chapelle des Marais) : en cette dernière localité, 
des forages de recherche d'eau ont été exécutés en 1955 par 
le Syndicat d’Herbignac 

Au final, il apparaît donc que les réserves d’eau souterraine 
du territoire sont très faibles et qu’elles ne permettent pas 
une exploitation soutenue en faveur de l’alimentation en 
eau potable. 
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Orientation technico-économique des exploitations de Cap Atlantique en 2020 (source : Cap 
Atlantique) 

 

 

 

LA RESSOURCE EN EAU ET SES USAGES 

Usages agricoles 

Le territoire de Cap Atlantique est riche d’une diversité de 
productions animales et végétales. Les productions 
bovines sont présentes sur 2/3 des exploitations dont la 
moitié en production laitière. 

Selon les données de la Chambre d’Agriculture, les chiffres 
clés de l’activité agricole en 2019 sont :  

• 205 exploitations agricoles 

• 670 actifs agricoles 

• 16 300 hectares exploités (42 % de la surface du territoire) 

• 15 types de productions différentes, animales et végétales ; 

• 56,6 millions de litres de lait produits par an. 

Saliculture 

Les marais de Guérande sont des milieux très anthropisés, 
qui s’étendent sur 2 200 ha environ. L’exploitation du sel 
est une activité économique et patrimoniale d’importance 
pour la presqu’île guérandaise. 

En été, à chaque grande marée, l’eau de mer est introduite 
dans des vasières grâce à des étiers. Elle est ensuite 
distribuée dans le réseau de bassins pour être évaporée et 
récupérer le sel. En hiver, les marais sont mis au repos et 
recouverts d’eau. Ils sont vidés petit à petit à partir de 
février pour préparer la saison suivante. Bien 
qu’artificialisés, ces marais hébergent une grande 
biodiversité. 
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Les marais salants du territoire de Cap Atlantique (source : Cap Atlantique) 

 

 

Deux bassins salicoles forment les marais salants de 
Guérande : les marais salants du bassin de Guérande 
proprement dit (communes de Guérande, La Turballe et 
Batz-sur-Mer) et les marais salants du bassin du Mès 
(communes d’Assérac, Saint-Molf et Mesquer). 

Ces marais salants forment un territoire préservé de 
2 200 ha et constituent un point de forte attraction pour 
l’activité touristique et la découverte du milieu.  

Les chiffres clés de la saliculture du territoire :  

• 300 paludiers sur les marais salants de Guérande et du Mès 

• Environ 120 emplois salariés, de la coopérative la SCA « Les 
salines de Guérande », des négociants, des vendeurs directs 
et des structures de promotion de l’activité salicole 

• 300 emplois saisonniers 

• 16 000 tonnes de sel gris et 700 tonnes de fleur de sel 
produites chaque année 

• 24 millions d’euros de chiffre d’affaires commercial 
• 130 000 visiteurs par an (Maison des Paludiers, Musée 

intercommunal des Marais Salants, Terre de sel) 

La pratique du producteur de sel au début du 21e siècle 
s’inscrit dans le cadre de territoires protégés et dans la 
perspective du développement durable. Le bassin de 
Guérande est devenu officiellement « Site classé » en 
1996. Le négoce de la production mise sur la qualité du 
« Sel de Guérande », validée par un « Label Rouge » 
obtenu en 1991. 

La saliculture solaire permet l’évaporation de l’eau de mer 
qui passe par une série de réservoirs et de bassins creusés 
dans l’argile. On parle ici de vasières, salines, fards et 
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adernes. La cristallisation du sel s’opère dans les œillets situés au cœur de la 
saline. 

Les marais salants de Guérande (source : office de tourisme La Baule-Guérande) 

   

   

 

Conchyliculture 

La conchyliculture est une activité emblématique du territoire, avec les 
coques du Croisic, les moules de Pénestin et les huîtres de Pen-Bé et de 
Mesquer, formant un secteur économique majeur. 

Cap Atlantique soutient la mise en œuvre des programmes visant à 
améliorer la qualité des eaux et à aménager des espaces pour l’accueil des 
installations conchylicoles. À ce titre, un projet d’aménagement du parc 

d’activités conchylicoles de Loscolo à Pénestin, d’une 
superficie d’environ 8,5 hectares, est actuellement mis en 
pause. 

Les chiffres clés de la conchyliculture sur le territoire (selon 
les données du CRC Bretagne-Sud 2024) : 

• Environ 7 000 tonnes de production conchylicoles annuelle 
(moules, coques, huîtres, palourdes), sans compter la pêche 
à pieds 

• Le Croisic, 1er centre d’élevage de coques en France 

• 51 entreprises conchylicoles au total sur les secteurs de 
Pénestin et Loire-Atlantique Nord 

La production est aléatoire en fonction des années ; depuis 
plusieurs années, les conchyliculteurs subissent des vagues 
de mortalités sur leur population de coquillages. Plusieurs 
facteurs peuvent être mis en cause : climatiques, pollution 
des eaux, virus …  
Qualité des zones conchylicoles (source : Pré-analyse des résultats de 
l’application du SCoT de Cap Atlantique de 2018) 
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Secteur de Pénestin 

• 33 entreprises 

• 90 emplois 

• 230 hectares de 
concessions 

• 220 hectares de 
parcs 
conchylicoles 
exploités à 93 % 
par les 
entreprises de 
ce bassin. 

 

 

 

 

 

 

Secteur Loire-
Atlantique Nord 

• 41 entreprises 
(18 dans le 
Traict de Pen-
Bé ; 23 dans les 
Traicts du 
Croisic 

• 146 emplois 

• 276 ha de 
concessions, 
dont 94 % sont 
localisées au 
sein du 
département. 

• 350 ha de 
concessions 

 

Cadastre conchylicole 2017 
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Activités portuaires, navigation et équipements associés  

La côte atlantique présente une activité de plaisance très développée. Le 
territoire de Cap Atlantique compte 7 ports de plaisance suivants : 

• port de La Baule-Le Pouliguen avec 830 places au ponton, 

• port du Croisic avec 535 places, principalement à l’échouage, 
• port de La Turballe avec 329 places au ponton et son pôle d’entraînement pour les 

Mini 6.50, 

• port de Piriac avec 820 places au ponton 

• port d’Arzal-Camoël, à cheval sur le territoire de Cap Atlantique (Camoël) et de la 
communauté d’agglo Arc Sud Bretagne, qui propose 1200 places à flot et 320 sur 
terre-plein 

• port de Vieille-Roche à Camoël avec 141 place au mouillage 

• port à sec de la Vilaine Maritime à Pénestin 

 

ZOOM sur … Le port de plaisance de La Turballe 

Propriétaire du port de La Turballe, le Département a engagé en 2015 un 
grand projet de réaménagement pour développer de nouvelles activités, 
notamment tournées vers la transition énergétique, tout en consolidant 
celles plus traditionnelles. 

Le port de la Turballe est un véritable levier pour le développement du 
territoire sur le plan économique et touristique. Il affiche, depuis plusieurs 
années, une bonne santé économique et accueille de nombreuses activités : 

• La pêche : c’est le port de pêche le plus important de Loire-Atlantique en tonnage 
et en valeur 

• La plaisance : ce port en eaux profondes est un atout indéniable 

• La réparation navale : un élévateur à forte capacité et une aire de réparation sont 
disponibles 

• Les énergies marines renouvelables : en lien avec le nouveau parc éolien en mer 

• Le trafic de passagers : ciblé principalement vers les îles morbihannaises, il pourrait 
se développer avec un tourisme lié au parc éolien. 

Durant le chantier, plusieurs actions ont été mises en place 
pour protéger l’environnement et la biodiversité : 

• le balisage des zones de reproduction de certaines espèces 
protégées (Pipit maritime et lézards des murailles) 

• la qualité des eaux est mesurée par une bouée en 
permanence et en temps réel 

• un protocole spécifique permet de protéger du bruit sous-
marin les cétacés qui fréquentent régulièrement la zone au 
nord-ouest du chantier (marsouin commun et petits 
delphinidés). 

 

Plan projet de la réhabilitation du port (source : Pré-analyse des résultats de 
l’application du SCoT de Cap Atlantique de 2018) 
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L’eau, un support de cadre de vie et une attractivité touristique (source : office de tourisme La Baule-
Guérande) 

   

  

   

 

 

L’eau, un support de cadre de vie et une 
attractivité touristique 

Sur le territoire de Cap Atlantique, la ressource en eau 
constitue un fil de lecture de mise en valeur du cadre de 
vie et un support touristique à travers le littoral, la richesse 
des marais, le chevelu hydrographique dense ou encore les 
canaux offrant des circuits de découvertes et de 
randonnées. 

Les activités nautiques du territoire de Cap Atlantique se 
caractérisent par : 

• club de plage, cours de natation ; 

• cours de voile, planche à voile, char à voile, longe-côte, 
kitesurf, wingfoil, canoë-kayak, aviron, stand up paddle, surf, 
etc ; 

• pêche en mer ; 

• plongée ; 

• location de bateau à voile et moteur, de stand up paddle, surf, 
jet ski, ski nautique, wakeboard, bouée tractée, etc ; 

• balades en mer, excursions nautiques, croisières, traversées 
vers les îles, navettes. 
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Classement des sites de baignade des communes de Cap Atlantique (sur 4 saisons – Directive 
2006/7/CE) version 2019 (source : Cap Atlantique) 

 

Le territoire de Cap Atlantique compte 98 km de littoral et 
39 sites de baignade, dont 1 en eau douce (Saint Lyphard). 
De 75 000 habitants à l’année, l’agglomération passe à 
350 000 habitants en saison estivale sans compter les 1,5 
million de touristes en moyenne qui séjournent en juillet 
et août. 

Le littoral de Cap Atlantique est riche de plages de toutes 
tailles et de toutes formes. Des petites criques rocheuses 
aux longues plages de sable, ce sont au total 39 sites de 
baignade qui sont déclarés auprès des ARS (Agence 
Régionale de Santé). 

Globalement, la qualité des eaux de baignade est 
excellente. Il existe quelques sites dans la commune du 
Pouliguen avec la qualité suffisante (Baie du Guec) et 
insuffisante (Anse de Toulain) pour la baignade pendant les 
années 2019-2022. Sur la commune d’Assérac, à Pont-
Mahé la qualité de l’eau de baignade a changé 
d’insuffisante en 2016-2019 à bonne pendant les années 
2019-2022. 

Qualité des eaux de baignade (source : Pré-analyse des résultats de 
l’application du SCoT de Cap Atlantique de 2018) 
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Activités de pêches 

Pêche à pied 

La pêche à pied est une activité traditionnelle et emblématique du territoire 
de Cap Atlantique. Elle se pratique principalement sur l’estran, dans des 
zones riches en biodiversité, où cohabitent coquillages, crustacés et autres 
espèces marines. Cette pratique est non seulement ancrée dans le 
patrimoine local, mais elle représente également un attrait touristique et un 
complément d’activité économique pour certains professionnels de la mer. 
Gisements naturels de coquillages en Pays-de-la-Loire, Classement sanitaire 2021 (source : ARS Pays-
de-la-Loire, 2021) 

 

Le littoral de la Presqu’île de Guérande offre de nombreux 
sites de pêche à pied : 

• De Pénestin à Assérac : des huîtres et des moules 

• À Piriac-sur-Mer et à Mesquer : des moules, des huîtres, des 
bigorneaux et des crevettes ; 

• À la Turballe : des coques, des palourdes, des moules, 
bigorneaux et berniques ; 

• À La Baule-Escoublac et au Pouliguen : des coques et des 
palourdes ; 

• Sur le littoral du Croisic à Batz-sur-Mer : des moules. 

Le SCoT de Cap Atlantique intègre la gestion durable de 
cette activité, en veillant à concilier préservation des 
milieux naturels et maintien des usages traditionnels. La 
forte fréquentation des zones de pêche à pied, notamment 
lors des grandes marées, peut engendrer des pressions 
significatives sur les écosystèmes. Le piétinement des 
habitats, la surpêche de certaines espèces et la pollution 
liée aux déchets laissés sur place sont autant de facteurs 
qui nécessitent une régulation adaptée. 
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Les composantes du territoire de Cap Atlantique (source : RPQS Cap Atlantique, 2023, Traitement 
E.A.U) 

 

 

 

UNE RESSOURCE EN EAU POTABLE 

Cap Atlantique, dans le cadre de ses compétences, assure 
la gestion des services publics de l’eau et de 
l’assainissement. Les composantes du territoire de Cap 
Atlantique (Zone) sont définies comme suit : 

• Le Nord : Assérac, Saint-Lyphard, Férel, Herbignac, Pénestin, 
Camoël 

• Le Centre : La Turballe, Mesquer, Piriac-sur-Mer, Saint-Molf 

• Le Sud : Batz-sur-Mer, Guérande, La Baule-Escoublac, Le 
Croisic, Le Pouliguen 

Mode de gestion des services de l’eau et de 
l’assainissement 

L’Agglo accompagne plus de 70 000 foyers pour l’eau 
potable (+ 13% du nombre d’usagers en 10 ans) et plus de 
70 000 abonnés en assainissement collectif et non collectif. 
Elle a décidé d’attribuer les 2 nouveaux contrats au Groupe 
SAUR pour une durée de 8 ans à compter de janvier 2024. 

Le contrat se divise en 2 marchés de prestation : le marché 
« eau » avec SEPIG eau et le marché « assainissement » 
avec SEPIG assainissement. Il porte sur 4 grandes 
prestations : 

• L’achat (auprès de EPTB Vilaine principalement et de Saint 
Nazaire Agglo et Nantes Métropole pour sécuriser en cas de 
problème), la distribution et le stockage de l’eau potable 

• La collecte des eaux usées du réseau d’assainissement 
collectif 

• La gestion des 21 stations d’épuration des eaux usées 

• La gestion du réseau et des ouvrages d’eaux pluviales. 
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Les achats d’eau potable (source : RPQS Cap Atlantique, 2023) 

 

 

Volumes mis en distribution 

Pour assurer l’alimentation en eau potable de son 
territoire, Cap Atlantique importe de l’eau depuis 
l’Etablissement Public Territorial de Bassin Vilaine (EPTB 
Vilaine – usine de production de Férel) ainsi que depuis la 
CARENE (Usine de Campbon ou EPTB Vilaine) et de 
l’interconnexion NANTES-SANDUN en provenance de 
Nantes. 

Ressource principale : l’Achat d’eau 

Les volumes d’achat d’eau sont transmis sur la base d’une 
année de relève, soit 367 jours pour l’année 2023. 

La consommation des usagers, quant à elle, prend en 
compte la durée effective entre les dates moyennes de 
deux relèves, appelée date barycentre. La relève 2023 a 
compté le même nombre de jour qu’en 2022. 

Il est également constaté une diminution de la 
consommation unitaire globale de -6 % par rapport à 2022 
sur l’ensemble du territoire de Cap Atlantique. 

SUD – L’achat d’eau sur la zone sud affiche une diminution 
par rapport à 2022. La mise à disposition d’eau potable 
pour le sud en 2023 est de -3,44 % par rapport à l’année 
2022. 

CENTRE – Le centre affiche une diminution de l’achat 
d’eau. Il est à noter que la caractéristique de ce secteur est 
de présenter la plus faible mise en distribution des 3 
secteurs. 
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Vente d’eau (source : RPQS Cap Atlantique, 2023) 

 

 

 

Il est alors plus sensible aux variations des volumes mis en 
distribution que les autres secteurs du nord et du sud. La 
mise à disposition d’eau potable pour le centre en 2022 est 
de -0,48 % par rapport à l’année 2022. 

NORD – Le nord affiche également une diminution de ses 
achats d’eau en 2023 à -2,36 %. Les 2 plus gros 
consommateurs du secteur Nord ont consommé -4,8 % par 
rapport à 2022. 

Baisse globale de l’achat d’eau sur l’ensemble du territoire 
pouvant notamment être lié aux conditions 
météorologiques pluvieuses de l’été 2023. Les données sur 
cette période indiquent une baisse de la consommation en 
2023 de -2,66 % par rapport à l’année 2022. 

Vente d’eau 

La vente d’eau est assurée en totalité par SEPIG Atlantique 
auprès des collectivités contigües au territoire de Cap 
Atlantique. 

On note une augmentation des ventes pour 2023 liée à 
l’organisation de la distribution d’eau potable sur le 
secteur de la CARENE. Cette dernière étant notre plus 
important client à hauteur de 440 998 m3 pour 2023. La 
majeure partie de cette vente est réalisée au niveau du 
secteur sud pour l’alimentation de la commune de 
Pornichet pour environ 390 000 m3. 
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Ouvrages de stockage (source : RPQS Cap Atlantique, 2023) 

 
Clients du service : Habitants / usagers (source : RPQS Cap Atlantique, 2023) 

 

Distribution 

Ouvrages de stockage 

Les stockages permettent une régulation de 
l’approvisionnement en apportant une sécurité pour la 
distribution de l’eau potable. 

Les ouvrages de stockage sur le territoire de Cap 
Atlantique sont présentés ci-contre.  

Consommation 

Les usagers du service de l’eau 
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Récapitulatif des volumes facturés en millions de m3 et nombre d’usagers depuis 2016 (source : RPQS 
Cap Atlantique, 2023) 

 
Consommation globale d’eau potable en 2023 par usager (source : RPQS Cap Atlantique, 2023) 

 

 

 

La consommation des usagers de Cap Atlantique 

La comparaison entre la consommation avec et sans gros 
consommateurs est révélatrice du tissu économique ou 
industriel de chaque composante du territoire. 

Il est à noter que pour 2023, la consommation globale 
d’eau potable par usager (hors gros consommateurs) a 
baissé sur le territoire de Cap Atlantique sauf pour le 
secteur Nord avec une légère augmentation de 2,6%. 

Il est également à noter une baisse de la consommation de 
l’industriel HCI (-3.9%) et de l’industriel AGIS (-11.1%) 
présents à Herbignac qui à eux seuls représentent 
toutefois 42.9 % de la consommation du secteur nord et 
13 % de la consommation de l’ensemble du périmètre de 
Cap Atlantique. HCI représentant à elle seule 775 033 m3 
sur les 877 397 m3 consommés par ces deux industriels. 

Synthèse des volumes 
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Les pertes d’eau sur la distribution (source : RPQS Cap Atlantique, 2023) 

 

 

 

Les pertes d’eau sur la distribution  : 
rendements de réseau et indice de perte 
linéaire 

Rendement du réseau de distribution 

Cet indicateur permet de connaître la part des volumes 
introduits dans le réseau de distribution qui est 
consommée avec autorisation sur le périmètre du service 
ou vendue en gros à un autre service d’eau potable. Sa 
valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte 
contre les pertes d’eau en réseau de distribution. 

Il s’agit du ratio entre, d’une part, le volume consommé 
autorisé augmenté des volumes vendus en gros à d’autres 
services publics d’eau potable et, d’autre part, le volume 
produit augmenté des volumes achetés en gros à d’autres 
services publics d’eau potable. 

Les volumes pris en compte pour l’année N sont ceux 
déterminés au titre de l’année N. 

D’un point de vue général, les résultats mettent en avant 
une légère augmentation du rendement global sur 
l’ensemble du territoire de Cap Atlantique excepté pour la 
partie centre. Le délégataire n’a cependant pas respecté 
l’objectif contractuel de rendement sur la partie centre 
ainsi, que sur les ILP sur les secteurs centre et nord. Les 
pénalités seront appliquées sur les écarts constatés. 

Le secteur Centre montre une baisse du rendement en 
2023. Ceci renforce la prise en compte de l’objectif 
patrimonial pour le renouvellement des réseaux qui 
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devrait faire l’objet d’une amélioration du pourcentage de renouvellement 
à venir. 

Cap Atlantique accorde beaucoup d’importance à la maîtrise des fuites sur 
son réseau dans l’objectif de la préservation des ressources et aussi de la 
qualité du service rendu (réduction des fuites, amélioration de la pression 
disponible, réduction des coupures d’eau liées aux casses, etc.). Cap 
Atlantique a mis en œuvre dès 2015 une sectorisation du réseau d’eau 
potable sur le secteur Nord. Cette diminution du volume d’achat d’eau ayant 
un impact direct sur le coût de contrat à termes. 

En 2023, le rendement du réseau de distribution de l’eau potable sur 
l’ensemble du territoire du SCoT de Cap Atlantique était de 89,47 %, cela 
signifie que 89 % de l’eau distribuée par le réseau est effectivement 
consommée ou utilisée par les utilisateurs (ménages, entreprises, etc.). Les 
11 % restants représentent des pertes, qui peuvent être dues à des fuites, 
des erreurs de mesure ou des pertes techniques dans le système de 
distribution. Un rendement de 89 % indique donc que l’efficacité du réseau 
est relativement bonne, bien qu’il y ait encore des pertes. 

Indice linéaire de perte de réseau 

Cet indicateur (exprimé en m3 / km / jour) permet de connaître par km de 
réseau la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés 
avec autorisation sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont 
le reflet, d’une part, de la politique de maintenance et de renouvellement 
du réseau qui vise à lutter contre les pertes d’eau en réseau et, d’autre part, 
des actions menées pour lutter contre les volumes détournés et pour 
améliorer la précision du comptage chez les abonnés. Il s’agit du ratio entre 
le volume de perte, qui est la différence entre le volume mis en distribution 
et le volume consommé autorisé, et le linéaire de réseau de desserte. 

Le linéaire de réseau est celui qui est établi au 31 
décembre de l’année N. Les volumes pris en compte sont 
ceux qui sont déterminés au titre de l’année N. 

Valeurs de référence pour l’ILP : 

• Un ILP inférieur à 5 m³/km/jour est généralement considéré 
comme très bon et indique un réseau bien entretenu avec des 
pertes minimales. 

• Un ILP entre 5 et 10 m³/km/jour est considéré comme 
acceptable, mais il peut y avoir des marges d’amélioration. 
C’est souvent l’objectif visé par de nombreux opérateurs de 
réseaux. 

• Un ILP supérieur à 10 m³/km/jour indique des pertes 
importantes et suggère des problèmes de fuites ou une 
mauvaise gestion du réseau. Une valeur au-delà de 15-20 
m³/km/jour est préoccupante et nécessite une attention 
urgente. 

Sur le territoire du SCoT de Cap Atlantique, l’ILP est de 
1,868 m3 / km /j en 2023 ce qui indique un réseau bien 
entretenu avec des pertes minimales. 

ILC = Volume consommé/jour/km de réseau hors 
branchements calculé sur la période d’extraction des 
données. 

ILP = (volume mis en distribution – volume consommé – 
volume compté utilisé pour les besoins de l’exploitation) 
/jour/km de réseaux hors branchements calculé sur la 
période d’extraction des données. 
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Qualité de l’eau  

Réseau de distribution d’eau potable 

Les 2 dépassements des limites de qualités, constatés en 2023, porte sur : 

• 1 dépassement du paramètre Entérocoques le 23 janvier 2023 qui n’a pas été 
confirmé par les prélèvements de recontrôle. 

• 1 dépassement du paramètre E-Coli le 25 juillet 2023 qui n’a pas été confirmé par 
les prélèvements de recontrôle. 

Analyses de surveillance de la qualité de l’eau sur le réseau de distribution (source : RPQS Cap 
Atlantique, 2023) 

 

Les indicateurs du service d’eau potable  

Taux de conformité bactériologique 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 
1 000 m3/j : pourcentage des prélèvements aux fins d’analyses 
microbiologiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

• ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté 
du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du 
contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution pris en 

application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 
du code de la santé publique 

• et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre 
de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue en partie au 
Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 
2007 relatif aux modalités de prise en compte de la 
surveillance des eaux destinées à la consommation humaine 
dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de 
l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et 
produisant moins de 1 000 m3 /j : nombre de 
prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques 
effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre de 
prélèvements non conformes. 

Sur le territoire du SCoT de Cap Atlantique, le taux de 
conformité bactériologique atteint 99,46 % en 2023. Cela 
signifie que l’ensemble des échantillons d’eau analysés 
respecte parfaitement les normes sanitaires établies en 
matière de qualité bactériologique. En d’autres termes, il 
n’y a aucune présence de bactéries pathogènes (comme 
les coliformes fécaux ou autres micro-organismes 
nuisibles) dans l’eau testée, et elle est donc considérée 
comme conforme aux exigences de sécurité sanitaire. 

Taux de conformité physico-chimique 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou 
produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
prélèvements aux fins d’analyses physicochimiques jugés 
conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 
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• ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté 
du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du 
contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution pris en 
application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé 
publique 

• et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre de sa surveillance 
lorsque celle-ci se substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté 
du 21 novembre 2007 relatif aux modalités de prise en compte de la surveillance 
des eaux destinées à la consommation humaine dans le cadre du contrôle 
sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins 
de 1 000 m3/j : nombre de prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-
chimiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre de prélèvements 
non conformes. 

Sur le territoire du SCoT de Cap Atlantique, le taux de conformité physico-
chimique atteint 100 % en 2023. Cela signifie que l’ensemble des paramètres 
physico-chimiques de l’eau (comme le pH, la température, la teneur en 
minéraux, les métaux lourds, etc.) respecte parfaitement les normes et 
limites définies pour garantir sa qualité. L'eau est donc conforme aux 
exigences sanitaires et environnementales sur ces critères spécifiques. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 

L'indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau 
potable est un indicateur qui évalue la qualité du suivi et de l’entretien des 
infrastructures d’eau potable par les collectivités. Il est noté sur une échelle 
allant de 0 à 120, où : 

• 0 à 40 : suivi insuffisant 

• 40 à 80 : suivi moyen 

• 80 à 100 : bon suivi 

• 100 à 120 : excellent suivi 

Avec un indice de 110 en 2023 sur le territoire du SCoT de 
Cap Atlantique, on peut conclure que le niveau de 
connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau 
potable est très bon voire excellent. Cela signifie que les 
infrastructures sont bien suivies, que les données sur leur 
état sont bien renseignées et que les investissements en 
entretien et renouvellement sont correctement planifiés. 

Tableau de synthèse des indicateurs du service d’eau potable en 2023 (source : 
RPQS Cap Atlantique, 2023) 

Indicateur Donnée 

Taux de conformité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

99,46 % 

Taux de conformité pour ce qui concerne les 
paramètres physicochimiques 

100 % 

Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d’eau potable 

110 
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Prélèvements en eau (source : EAU France – Traitement OBSERV’EAU EAU) 

 

 

 

 

DES PRELEVEMENTS EN EAU POUR TOUS 
USAGES 

Origine des eaux distribuées sur le territoire de Cap 
Atlantique : 

• L’approvisionnement en eau potable du territoire de Cap 
Atlantique est actuellement assuré à 80% par la retenue du 
barrage d’Arzal situé sur la Vilaine. Cette importante réserve 
d'eau douce de 50 millions de m3 alimente en eau potable un 
million d’habitants sur 3 départements, grâce à l’unité de 
production d'eau à Férel. 

• En réserve de secours, une ressource extérieure à Cap 
Atlantique, la nappe souterraine calcaire de Campbon (située 
à mi-chemin entre Saint-Nazaire et Nantes et destinée pour 
l’essentiel à l’agglomération nazairienne), peut être utilisée 
par l’usine de Férel en cas de manque ou de pollution de l’eau 
de la Vilaine. 

Le territoire de Cap Atlantique fait l’objet de nombreux 
prélèvements en eau pour les usages suivants (données 
2021) : 

• Essentiellement pour l’alimentation en eau potable pour un 
volume total prélevé de 18 659 233 m3 

• Pour l’irrigation pour un volume total prélevé de 310 028 m3 

• Des activités économiques pour un volume total prélevé de 
191 772 m3 
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Résumé des capacités totales des stations d’épuration du territoire (source : EAU France 2022, 
Traitement OBSERV’EAU par E.A.U) 

 
Stations d’épuration aux plus forts enjeux (source : EAU France 2022, Traitement OBSERV’EAU par 
E.A.U) 

 

 

 

UNE CAPACITÉ GLOBALE BONNE DE 
L’ASSAINISSEMENT MAIS DES SECTEURS À 
SURVEILLER ET AMÉLIORER 

Collectif 

En 2022, l’assainissement collectif de Cap Atlantique 
repose sur 16 stations d’épuration. Avec une capacité 
totale de 253 240 équivalents habitants, ces stations 
traitent une charge entrante maximale de 134 374 
équivalents habitants, soit environ 53 % de leur capacité. 
Cela laisse une capacité disponible de 118 866 équivalents 
habitants, permettant d’anticiper une croissance 
démographique ou de nouveaux raccordements sans 
risque de saturation immédiate. 

À une échelle plus locale, certains systèmes de collecte, 
comme ceux de Pénestin et Saint-Lyphard, ont atteint ou 
dépassé leur capacité nominale, limitant ainsi leur 
potentiel de développement. 

Au-delà de cette contrainte, la saturation des équipements 
de traitement augmente les risques de pollution des 
milieux récepteurs, d'autant plus préoccupants dans un 
contexte où la ressource en eau est déjà dégradée. 
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Synthèse des enjeux liés à l’assainissement (source : EAU France 2020, Traitement E.A.U) 

 
Indicateurs du service assainissement non collectif (source : RPQS Cap Atlantique, 2021) 

Nombre d'habitants desservis par le service 
d’assainissement non collectif 10 177 

Indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif 

100 

Taux de conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif 73,34 % 

Non-collectif 

L’assainissement non collectif en chiffre pour l’année 2021 (source : EAU 
France 2020, Traitement E.A.U) 

 

1 313 Contrôles réalisés par les équipes de l’ANC en 2021 

6 000 Ouvrages d’assainissement non collectif recensés 
au 31/12/2021 

 

Il y a un bon positionnement de Cap Atlantique sur le taux 
de conformité de l’assainissement non collectif en 
comparaison avec les moyennes nationales.  
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PREAMBULE  
La biodiversité recouvre l’ensemble des milieux naturels et des formes de 
vie (plantes, animaux, champignons, etc. ...) ainsi que toutes les relations et 
interactions qui existent, d’une part, entre les organismes vivants eux-
mêmes, d’autre part, entre ces organismes et leurs milieux de vie. 

La biodiversité fournit des biens au quotidien (oxygène, nourriture, 
médicaments, matières premières, énergies, ...) et offre des services 
irremplaçables (pollinisation, fertilisation des sols, épuration de l’eau, 
prévention des inondations, ...). Pour cela, elle doit faire l’objet d’une 
mobilisation importante pour lutter contre son érosion. 

La France dispose d’une palette d’outils de protection juridique des espaces 
naturels : parcs nationaux, parcs naturels marins, réserves naturelles, 
arrêtés de protection de biotope, réseau Natura 2000, parcs naturels 
régionaux ... Cette politique de préservation, focalisée sur la présence 
d’espèces et d’habitats remarquables ou menacés, est indispensable. 
Cependant, elle a abouti à la création d’îlots de nature préservée dans des 
territoires de plus en plus artificialisés et fragmentés. La trame verte et bleue 
(TVB) complète cette politique en prenant en compte le fonctionnement 
écologique des écosystèmes et des espèces dans l’aménagement du 
territoire et en s’appuyant sur la biodiversité ordinaire. 

Dès 2010, les lois issues du Grenelle de l’Environnement ont mis en avant le 
rôle essentiel des collectivités territoriales dans la déclinaison de la TVB. La 
prise en compte des continuités écologiques doit guider, au même titre que 
d’autres objectifs, l’élaboration des projets d’aménagement (ex : une 
infrastructure routière, un lotissement...) et des documents de planification 
(notamment un SCoT). 

 

 

Source de photo : Guide de mise en œuvre dans les documents d’urbanisme, 
Biodiversité et urbanisme, 2019 
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Répartition annuelle des indices de qualité de l’air (source : Pays de la Loire Rapport annuel 2022) 

 
Jours dans l’année avec les mauvais indices de qualité de l’air dans la région Pays de la Loire (source : 
Pays de la Loire Rapport annuel 2022) 

 

LA QUALITÉ DE L’AIR 

D’un point de vue méthodologique, les données 
disponibles pour la qualité de l’air à l’échelle régionale sont 
détaillées pour la Région Pays de la Loire mais également 
pour la Région Bretagne. Cependant, le niveau de détail 
diffère selon la région étudiée. 

Compte tenu que la représentativité des communes au 
droit du Pays de la Loire (en nombre) et du relatif faible 
enjeu des quelques communes au sein de la région 
Bretagne, nous extrapolons les résultats issus de la région 
Pays de la Loire à l’échelle du territoire du SCoT. 

D’autres données, notamment celles issues de l’Agence 
Européenne, viendront compléter le diagnostic. 

En 2022, la qualité de l’air dans la région Pays de la Loire a 
été qualifiée de : 

• moyenne la plupart du temps (71 à 79% des jours de l’année) 
• dégradée entre 15 et 20% des jours de l’année 

• mauvaise ponctuellement (4 à 8%) 

• aucune journée n’a connu de qualité de l’air très mauvaise ou 
extrêmement mauvaise 

• les principales agglomérations de la région ont présenté de 
mauvais indices de qualité de l’air entre 16 et 28 jours dans 
l’année 

Sur l’année 2022, c’est l’ozone qui détermine le plus 
souvent l’indice, surtout en période estivale. Les indices 
mauvais sont enregistrés durant l’été en lien avec la 
pollution par l’ozone et durant l’hiver à cause de pollution 
par les particules.  
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Émissions de gaz à effet de serre de l’Agglomération Cap Atlantique en 2023 (source : Air Pays de la 
Loire) 

 

 

* Les puits de carbone sur un territoire sont représentés à travers trois flux : l’accroissement 
forestier (absorptions), la récole de bois (émissions) et le changement d'utilisation des sols 
(émissions). 

 

 

 

 

 

DES EFFORTS POUR LES GAZ A EFFET DE SERRE 
(GES) 
Les émissions de GES renvoient à la somme des sept gaz à 
effet de serre qui influencent directement le changement 
climatique : dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4), 
hémioxyde d’azote (N2O), chlorofluorocarbones (CFC), 
hydrofluorocarbones (HFC), perfluorocarbones (PFC), 
hexafluorure de soufre (SF6) et trifluorure d’azote (NF3). 

Les gaz à effet de serre et les polluants de l’air sont deux 
entités différentes dans l’air. Les polluants de l’air ont un 
impact local, notamment sur la santé, et ont une durée de 
vie courte, tandis que les gaz à effet de serre ont des 
impacts mondiaux et de longs termes sur le climat. 

Les émissions de gaz à effet de serre de Cap Atlantique 
représentent 322 kteqCO2 en 2023. Le secteur transport 
routier est le premier secteur émetteur du territoire. Entre 
2008 et 2023, ces émissions ont diminué (-18 %). 
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LES EMISSIONS DE POLLUANTS A EFFET SANITAIRE 

Les particules fines de diamètre inférieur à 10 µm (PM10)  

Les PM10 sont des particules en suspension fines (aérosols, cendres, fumées 
particulières) de diamètre aérodynamique inférieur à 10 µm. Selon leur 
taille, les particules fines pénètrent plus ou moins profondément dans le 
système respiratoire et peuvent aller se loger dans les ramifications les plus 
profondes des voies respiratoires (les alvéoles pulmonaires).  

Répartition des émissions de PM10 par secteurs d’activités et par provenance énergétique sur le 
territoire du SCoT de Cap Atlantique en 2023 (source : Air Pays de la Loire) 

 

 

Plusieurs études ont mis en évidence un lien entre une 
exposition chronique aux particules, et une augmentation 
du risque de contracter une maladie cardiovasculaire ou 
un cancer pulmonaire. A plus court terme, on peut 
également observer une augmentation de la mortalité, des 
symptômes respiratoires et des inflammations des 
poumons. Les particules fines sont également la cause de 
nombreuses allergies respiratoires. 

Les émissions de PM10 du SCoT de Cap Atlantique 
représentent 354 tonnes en 2023. Le secteur résidentiel 
est le premier secteur émetteur du territoire. Entre 2008 
et 2023, ces émissions ont diminué (-16 %). 

Les particules fines de diamètre inférieur à 
2,5 µm (PM2.5) 

Les PM2,5 sont des particules fines de diamètre 
aérodynamique inférieur à 2,5 micromètres. Comme les 
émissions de PM10, les émissions de PM2,5 proviennent 
de nombreuses sources en particulier de la combustion de 
biomasse et de combustibles fossiles, de certains procédés 
industriels et du transport routier ... 

Elles pénètrent au plus profond dans l’appareil respiratoire 
jusque dans le système sanguin. Les PM2,5 peuvent 
véhiculer des composés toxiques, allergènes, mutagènes 
ou cancérigènes. 

Les émissions de PM2.5 du SCoT de Cap Atlantique 
représentent 226 tonnes en 2023. Le secteur résidentiel 
est le premier secteur émetteur du territoire. Entre 2008 
et 2023, ces émissions ont diminué (-15 %). 




























































































































































































































































